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Le vingt deux juin deux mil douze, à 20h45, le Conseil Municipal dûment convoqué s’est 
réuni à la mairie, sous la présidence de Monsieur Jacky LEBORGNE, Maire. 
 
PRESENTS : M. Leclerc, M. Varnier adjoints ; M. Lanel, Mme Guillotte, M. Bourguignon, 
Mme Dartril 
POUVOIRS : Mme Leclerc à M. Leclerc 
ABSENTS EXCUSES : M. Faragout, M. Defline 
ABSENTS : M. Lecocq, Mme Sement 
 

Mme Guillotte a été nommée secrétaire de séance. 
 
 
Monsieur le Maire demande qu’une minute de silence soit observée en mémoire de 
l’Adjudante Alicia CHAMPLON et la Maréchal des Logis Chef Audrey BERTAUT, gendarmes, 
tuées en intervention le 17 juin 2012 dans le village de Collobrières (Var). 
 
 
1. Approbation du compte rendu du 30 mars 2012  

Le compte rendu est adopté à l’unanimité. 

 

Monsieur Varnier fait deux remarques : 

- Chemin rural n°10  : il précise qu’il n’est pas contre les chemins, mais contre le cout 
déjà engagé. Il estime que si le procès est « gagné » il faudra ensuite étendre le 
chemin coté Amécourt. Il déplore avoir été surnommé « M. Conscience ». 

Monsieur le Maire estime qu’il n’y a pas lieu de rouvrir le débat, la question ayant 
été adoptée, il ne remet pas en cause le vote de chacun. Il estime que lorsqu’une 
affaire est commencée, on doit aller jusqu’au bout. Il ne souhaite pas créer de 
polémiques ni que « querelles de clocher ». Il rappelle que l’appel en cours 
concerne le tracé du chemin et non sont existence.  

- Ordre du jour : la préfecture lui a confirmé que même avec l’accord de la majorité 
du conseil municipal, aucun point supplémentaire ne peut être ajouté à l’ordre du 
jour. 

2. Terrain à bâtir : Rue des Forquevais  

La commission conjointe Travaux-Finances a émis un avis favorable à l’étude de la 
séparation en deux terrains à bâtir de la parcelle communale située chemin des 
Forquevais. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de solliciter une 
estimation financière par plusieurs agences immobilières pour estimer le prix de vente en 
l’état. Le conseil municipal prendra sa décision lors de sa prochaine séance. 
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3. Décisions Modificatives  

Le conseil Municipal décide à l’unanimité d’adopter les décisions modificatives suivantes : 
 

• DM n° 02/2012 : erreur d’imputation de l’excédent d’investissement reporté (001) 
COMPTES RECETTES 

Chapitre  Article  Opération  Nature  Montant  
001 001 OPFI ARTICLE 001     600,00 
10 10222 OPFI F.C.T.V.A.    -600,00 

 
• DM n°03/2012  : erreur d’imputation de transferts de charge (travaux vestiaire 2011) 
COMPTES DEPENSES 

Chapitre  Article  Opération  Nature  Montant  
040 21318 21 Autres batiments publics  -4 090,00 
040 21318 OPFI Autres batiments publics   4 100,00 
21 21578 28 AUTRES MAT ET OUTIL DE VOIRIE     -10,00 

 
• DM n°04/2012  : Modification imputation et montant du FNGIR 
COMPTES DEPENSES 

Chapitre  Article  Opération  Nature  Montant  
014 73923  Reversements sur FNGIR     180,00 
022 022  DEPENSES IMPREVUES    -180,00 

 
• DM n°05/2012  : Reversement indu Contrat d’Avenir 
COMPTES DEPENSES 

Chapitre  Article  Nature  Montant  
67 673 TITRES ANNULES     500,00 
022 022 DEPENSES IMPREVUES    -500,00 

 

4. Subventions aux associations  

• 4L des Sables  
L’association a été reprise par Thomas COUREL et Vincent LAVIELLE. Ils participeront au 4L 
Trophy 2013 qui se déroulera du 14 au 24 février 2013 dans le désert Sud Marocain. 
 
Sur proposition de la commission conjointe Travaux-Finances, le conseil municipal décide 
par 6 voix pour et 1 abstention (Mme Guillotte) de leur attribuer une subvention de 400 €. 
 

• Association Sportive de Talmontiers  
Sur proposition de la commission conjointe Travaux-Finances, le conseil municipal décide à 
l’unanimité de leur attribuer une subvention de 500 €. 
 
DM n°06/2012  : Subventions 4L des Sables et AST 
CREDITS A OUVRIR 

Chapitre  Article  Nature  Montant  
65 6574 SUBV.FONCT.AUX ASSOCIATIONS ET AUTRES ORGA DP     900,00 

 
CREDITS A REDUIRE 

Chapitre  Article  Nature  Montant  
022 022 DEPENSES IMPREVUES    -900,00 

 

5. Rapport annuel du délégataire du service public d’assainissement 2011  

Le rapport a été approuvé à l’unanimité et est consultable en mairie. 
 

Le Conseil municipal autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à inscrire une question supplémentaire 
à l’ordre du jour : 

 
6. Reprise de l’exploitation agricole DELARUELLE  
Monsieur le Maire expose au conseil municipal le projet de reprise de l’exploitation 
agricole de Mme DELARUELLE Nicole par M. PINEL Sébastien, en tant que jeune 
agriculteur. 
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Afin de constituer le dossier de création d’exploitation,  le conseil municipal après en avoir 
délibéré décide à l’unanimité, de donner un avis favorable de principe au soutien de cette 
reprise quant à la location des terres communales louées à bail à M. et Mme 
DELARUELLE (soit 16ha56a90ca).  
 
7. Questions diverses  
 

• Saint Pierre Saint Paul Ensemble  : l’association remercie le conseil municipal 
pour l’attribution de la subvention communale 2012. 
 

• Garderie périscolaire  : Monsieur le Maire déplore le faible taux de participation et 
espère une augmentation dès la rentrée scolaire 2012. 

 
• Eglise  : la restauration des deux tableaux est terminée, le résultat est très 

satisfaisant. 
 
 
 

La séance est levée à 22h50 
 
 
 

        Le Maire, 
        Jacky LEBORGNE 


